
La direction a décidé d’accélérer son plan de transformation avec  la suppression de 

2135 postes, en mettant en place un accord qui permet de se débarrasser de façon 

légale des salariés qu’elle juge inutile. 

L’accord va générer une vraie discrimination selon les régions et selon les métiers. 

Seule la direction décidera de qui pourra partir dans le cadre d’une transition       

d’activité,  de qui entrera dans le cadre de la Rupture Conventionnelle Collective ou 

de la mobilité et de qui pourra évoluer en disposant de formations de qualité. Que se 

passera t-il pour la majorité des salariés ? 

La CFDT a souligné votre exaspération : la dégradation des conditions de travail, des 

chaises qui restent vides, des augmentations de la charge de travail, des objectifs et 

des tâches administratives (KYC, Conformité, surveillance permanente …) et l’attente 

d’une meilleure rémunération.   

Comme d’habitude,  les suppressions de postes sont faites avant la livraison des    

évolutions digitales nécessaires. 

Face à ces constats, la CFDT a réalisé un sondage où 75% des sondés ont exprimé leur 

opposition au texte présenté par la direction.  

La CFDT  est la seule Organisation Syndicale à avoir refusé de signer cet accord. 
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SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE 

LA TRANSFORMATION DU RESEAU : 

POURQUOI LA CFDT N’A PAS SIGNÉ ? 

Une des conséquences directes de l’accord sur la mobilité : 

Prenons pour exemple le cas d’un salarié, cadre à Bordeaux, marié, deux enfants 

qui reçoit une proposition de mutation vers un poste à Lyon.  

Avec l’instruction mobilité ce salarié disposait : d’un bail SG, d’une enveloppe de 

51700€ non imposable, du plafond de frais réels de 17000€ ainsi que d’une prime 

brut de 1000€ soit un total de 69700€.  

Depuis la signature de l’accord, le salarié dispose d’une prime de 30000€ Brut et 

imposable, d’un plafond de frais réels de 17000€ et d’une prime de 1000€ brut. 

Soit un total de 48000€. 

L’application du nouvel accord lui fera perdre 21700€ 

Les exemples de  discriminations et de reculs des avantages sociaux sont        

nombreux. 

La CFDT reviendra régulièrement vers vous en illustrant par des exemples        

concrets les conséquences de l’application de l’accord en matière de                 

rémunération et avantages et  de charge de travail    



Adhérez c’est bien, 

Adhérez en ligne, 

c’est pratique ! 

Cfdt-sg.fr 

Bulletin d’adhésion 

J’adhère à la CFDT 

PRENOM :       NOM : 

Entité (DEC, CRCM, PSC, Services Centraux) :  

Contact mail (adresse personnelle à privilégier) :  

Date:    Signature: 

 

Bulletin à retourner à Délégation Nationale CFDT Société Générale  Espace 21/2 Tour SG   

Ou à remettre à un représentant CFDT 

Le 6 mars dernier Frédéric Oudéa recevait les représentants du personnel pour faire un point sur la situation 
de l’entreprise et notamment sur les risques liés aux divers contentieux et amendes dont l’entreprise est   
passible. Il se voulait très rassurant expliquant que les problèmes étaient désormais derrière nous. 
 
Le 14 mars nous apprenons par voie de presse que Didier Vallet « démissionne à la suite d’une différence         
d’appréciation dans la gestion d’un dossier juridique spécifique ». Selon la presse il aurait été mis sur la touche 
dans le cadre du contentieux lié au tripatouillage du Libor, mais il faut reconnaitre que c’est plus joliment dit 
par la direction.  
 
Frédéric Oudéa a sciemment dissimulé cette annonce conséquente lors de la réunion du 6 mars avec les     
délégués syndicaux. Ou bien il se moque ouvertement des salariés ce qui est extrêmement grave à l’heure où 
leurs emplois sont sacrifiés au rabais sur l’autel de la rentabilité. Ou bien il ne voit pas venir les coups ce qui 
est particulièrement inquiétant pour l’avenir de l’entreprise. 
 
Après avoir sacrifié 2450 salariés pour satisfaire la voracité du Conseil d’administration, Frédéric Oudéa      
sacrifie désormais un directeur général. Combien de temps pourra-t-il encore rester en échec sans être mat? 

DIDIER VALLET : DEPART SURPRISE 


